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Bienveillance au quotidien...
Nous avons tout à gagner!

Les dernières semaines ont été agitées pour le notariat. Nous l'anticipions par la rapidité avec laquelle
certains articles de la loi sont entrés en vigueur et l'avons constaté par le volume des communications
reçues et échangées avec vous.
 
Malgré les divergences d'opinions – nous recevons autant de témoignages de satisfaction que de
mécontentement face aux changements – il ne faut pas perdre de vue les avancées qu'apporte la loi
pour la profession notariale. 

Il est compréhensible d'être inconfortable dans cette période d'adaptation. Ceci ne doit toutefois pas
compromettre le professionnalisme, la bienveillance et l'humanisme qui caractérisent la profession
notariale.

Le droit à la liberté d'expression est fondamental et il doit aussi être exercé dans le respect de vos
consœurs et confrères, collègues, institutions et de la profession dont vous êtes les représentants. La
modération demeure de mise face à la tentation d'avoir recours à des discours alarmistes ou encore
offensants. Vous devez agir de manière à préserver la confiance qui vous est accordée par l'ensemble
de la société.  

Diligence
Nous comprenons que l'entrée en vigueur de la loi bouleverse la pratique quotidienne et que certains
notaires peuvent être contraints de cesser d'offrir certains types de services professionnels. 

À titre d'exemple, certains actes professionnels ne sont plus permis en vertu de la nouvelle loi. À la
suite de commentaires reçus du public, nous vous rappelons que le Code de déontologie prévoit que le
notaire doit donner un avis de cessation dans un délai raisonnable à ses clients. Il doit s'assurer que
cette cessation de services soit le moins préjudiciable possible pour eux (article 27).

En amont, il peut aussi être nécessaire d'aviser certains partenaires d'affaires et institutions de
l'impossibilité d'offrir certains services qui étaient permis antérieurement.  



Accompagnement
Au bénéfice de la population que vous desservez, nous avons déployé des outils et continuerons de
mettre à votre disposition des formations pour vous accompagner.  

Bien que rien ne puisse se substituer à votre jugement professionnel, nous vous rappelons que vous
pouvez toujours communiquer avec les équipes de la Chambre pour vous aider dans vos réflexions,
notamment : 

sur l'acte notarié technologique ou la signature à distance : techno@cnq.org 

sur d'autres dispositions de la loi : cen@cnq.org

La nouvelle loi, bien qu'évolutive par l'entrée en vigueur progressive de dispositions au fils de mois à
venir, représente néanmoins un jalon unique pour le notariat québécois par la reconnaissance de ses
qualités, de ses attributs et de sa plus-value exclusive.

Joignez-vous à nous et partagez nos contenus sur vos réseaux!
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